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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

OK mauvais

AMénAgEMEnT nATurE, lOgEMEnT

MInISTÈrE DE lA TrAnSITIOn 
éCOlOgIQuE ET SOlIDAIrE

_ 

Direction générale de l’aménagement, 
du logement et de la nature

_ 

Arrêté du 20 octobre 2017  portant nomination au conseil d’administration  
du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres

nOr : TREL1711006A

(Texte non paru au Journal officiel)

le ministre d’état, ministre de la transition écologique et solidaire,
Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles l. 322-11 et r. 322-17,

Arrête :

Article 1er

Sont nommées personnalités qualifiées du conseil d’administration du Conservatoire de l’espace 
littoral et des rivages lacustres :

Mme élodie MArTInIE-COuSTY.
M. Philippe DE grISSAC.
M. Jean JAlBErT.
Mme Claire FOunTAInE.

Article 2

le  directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la transition écologique et 
solidaire.

ait leF 20 octobre 2017.

 Nicolas Hulot  
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